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Décision Générale colonial

Décision n° 632  Décisions concernant les Ministères…
n° 632

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

31 mai 1960

Numéro JO

n° 6 du 30/06/1960
Date  du numéro

30 juin 1960

T E X T E  I N T É G R A L

M. Mérot, Administrateur en Chef de classe exceptionnelle de la France d’Outre-Mer, Commandant de Cercle de Djibouti, est 

chargé cumulativèment avéc ses fonctions actuelles de l’expédition des affaires courantes du Secrétariat général pendant 

l’absence de M. de Daruvar Yves, Secrétaire Général, titulaire d’un congé administratif en remplacement de M. Fenard Guy, 

lui-même titulaire d’un congé administratif.
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